
Loi modifiant la loi d’application 
de la loi fédérale sur la protection 
de l’environnement (LaLPE) 
(12196) 

K 1 70

du 23 novembre 2018 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d’application de la loi fédérale sur la protection de l’environnement, du 
2 octobre 1997, est modifiée comme suit : 
 
Chapitre VIA Dispositif d’urgence en cas de pics de 

pollution atmosphérique (nouveau) 
 
Art. 15C Disposition générale (nouveau) 
1 En cas de pics de pollution atmosphérique, le Conseil d’Etat prend les 
mesures d’urgence pour réduire les concentrations dans l’air du polluant 
concerné. Ces mesures sont progressives en fonction du niveau de pollution, 
dont les seuils sont fixés dans le règlement d’application. Elles sont 
regroupées en 3 niveaux d’alerte. 
2 Le Conseil d’Etat préconise également, à titre préventif, d’autres mesures 
permettant de limiter la pollution.  
3 Le Conseil d’Etat informe régulièrement la population de la situation de 
pollution de l’air. 
4 L’annonce des niveaux d’alerte et des mesures mises en place est faite 
notamment par le biais des médias, des panneaux de signalisation, des 
publications en ligne et des réseaux sociaux. 
 
Art. 15D Circulation différenciée (nouveau) 
1 En cas de pics de pollution aux particules fines, à l’ozone ou aux oxydes 
d’azote, le Conseil d’Etat applique des restrictions temporaires de circulation 
des véhicules en fonction de leurs performances environnementales. Des 
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exceptions à cette restriction de circulation sont prévues dans le règlement 
d’application. 
2 Ces restrictions temporaires s’appliquent à l’intérieur du périmètre de la 
moyenne ceinture routière, telle que définie par l’article 6, alinéa 2, de la loi 
pour une mobilité cohérente et équilibrée, du 5 juin 2016. 
3 Ces restrictions temporaires s’appliquent à tous les véhicules motorisés 
circulant dans les zones visées à l’alinéa 2, y compris aux véhicules qui ne 
sont pas immatriculés dans le canton de Genève. 
4 La définition des classes de véhicules motorisés en fonction de leurs 
performances environnementales se fait sur la base des normes Euro. Le 
règlement d’application définit au minimum 5 classes, le système 
d’identification des véhicules par le biais de macarons, ainsi que les 
modalités de mise en œuvre de ce dispositif de macarons. 
5 Les véhicules sans macaron ont interdiction de circuler dans les zones 
définies à l’alinéa 2. Ils peuvent emprunter le réseau autoroutier. 
 
Art. 15E Niveau d’alerte 1 (nouveau) 
Lorsque le premier niveau d’alerte est activé (niveau 1), le Conseil d’Etat 
ordonne la mise en œuvre des mesures suivantes : 

a) la limitation de la vitesse sur l’autoroute de contournement à 80 km/h; 
b) la circulation différenciée de la classe 1 des véhicules définie dans le 

règlement d’application. 
 
Art. 15F Niveau d’alerte 2 (nouveau) 
Lorsque le deuxième niveau d’alerte est activé (niveau 2), outre les mesures 
définies à l’article 15E, le Conseil d’Etat ordonne la mise en œuvre des 
mesures suivantes : 

a) la gratuité de tous les billets de l’offre de transport Unireso dès le 
lendemain de l’annonce du niveau d’alerte. Les titulaires d’abonnement 
ne peuvent prétendre ni à un remboursement ni à un dédommagement; 

b) la communication d’un avis intercantonal de pollution aux médias; 
c) la circulation différenciée de la classe 2 des véhicules polluants définie 

dans le règlement d’application. 
 
Art. 15G Niveau d’alerte 3 (nouveau) 
Lorsque le troisième niveau d’alerte est activé (niveau 3), outre les mesures 
prévues aux articles 15E et 15F, le Conseil d’Etat ordonne la mise en œuvre 
des mesures suivantes : 

a) l’interdiction des feux en plein air et des feux de confort; 
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b) la circulation différenciée de la classe 3 des véhicules définie dans le 
règlement d’application. 

 
Art. 15H Exécution (nouveau) 
1 Sont chargés de veiller à l’application des mesures d’urgence ordonnées par 
le Conseil d’Etat en cas de pics de pollution : 

a) les fonctionnaires de la police cantonale appartenant à un service de 
gendarmerie au sens de l’article 15 de la loi sur la police, du 
9 septembre 2014; 

b) les agents de la police municipale. 
2 Tout contrevenant est passible d’une contravention de 500 F au plus. 
3 Le Conseil d’Etat fixe dans un règlement d’application les modalités 
nécessaires à l’exécution de ces restrictions temporaires de la circulation 
motorisée en cas de pics de pollution de l’air. 
 
Art. 15I Coordination (nouveau) 
Le Conseil d’Etat coordonne l’application des mesures avec les autorités 
vaudoises et françaises du Grand Genève et a pour objectif d’harmoniser les 
mesures et les niveaux d’alerte avec les autorités précitées. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


